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Versant social de la mondialisation économique, le débat sur la clause sociale rappelle que le marché est 
le véhicule d'une vision politique du monde. L'essentiel des arguments qui sont invoqués dans cette 
polémique, consiste à caractériser ce projet de repli protectionniste ou d'instrument du progrès social. Or 
pour nous, la clause sociale, initiative américaine, serait une correction aux abus du commerce qui aurait 
l'effet de valoriser les bienfaits du marché. Cette mesure provient essentiellement d'une conception 
politique du monde, dans laquelle les droits sociaux viendraient en addition aux libéralisations 
économiques, ce qui aurait l'effet de les légitimer.  
 

Introduction 
Assortir la liberté des échanges d'une clause sociale pour protéger les travailleurs d'abus fondés sur un 
marchandage de leurs droits est un débat récurrent depuis la Révolution industrielle et l'essor subséquent 
des échanges marchands. Cette polémique classique entre gauche et droite, entre nationalistes et 
internationalistes, ressurgit néanmoins aujourd'hui avec la libéralisation accrue du commerce, la 
multinationalisation de la production des firmes et la plus grande information disponible sur les 
conditions de vie à travers le monde.  
La société de marché s'esquissant, mise en forme par une accélération sans précédent de l'activité 
économique sous la Révolution industrielle, plusieurs ont tenté de mettre en évidence le lien parfois 
dommageable entre marché et société. Avec l'expansion de cette activité targuée aujourd'hui de globale, 
la même interrogation persiste. Elle consiste en ceci : peut-on soustraire les sociétés du principe de 
concurrence marchande qui tend à en fragiliser la protection et en éroder les acquis? Et si cela était, les 
solutions relèveraient-elles d'avantage de l'économique ou du politique? Nous défendrons dans ce qui suit 
l'idée que ces solutions, même lorsqu'elles passent par le vecteur économique, relèvent d'une vision 
politique du marché. C'est dans cette perspective que nous traiterons du projet récurrent de la clause 
sociale, essentiellement américain, comme d'un cas particulier où les considérations économiques 
(protection des industries nationales de la concurrence étrangère) sont manifestement dépassées par des 
visées politiques d'exposition des valeurs libérales, et de leur éventuelle expansion. 
Historiquement, les premières manifestations d'une législation internationale liant droit social et droit du 
travail remontent à la création de l'Association internationale pour la protection des travailleurs (1901), 
remplacée sous peu par l'Organisation internationale du travail (OIT, 1917). Fonctionnant sur le principe 
volontaire de la représentation tripartite des acteurs nationaux (représentants des employeurs, des 
travailleurs et de l'appareil politique), l'OIT n'a toutefois pas été dotée d'instruments de sanction pour faire 
respecter les conventions soumises à la ratification des États. Son action << incitative >>, axée sur 
l'aspect technique de la diffusion de normes sociales minimales et l'amélioration des politiques sociales 
existantes, lui a néanmoins assuré une crédibilité qualitative et une perennité qu'il est cependant difficile 
de juger à l'aune de l'efficacité. Faute de sanctions, le droit international à caractère social est difficile à 
faire respecter. 
Ainsi, l'idée d'une clause sociale internationale établissant un socle commun de normes est de plus en plus 
récurrente dans les discussions commerciales multilatérales. Les dernières négociations de l'Accord 
général (GATT) ont donné lieu à de longs débats à ce sujet, mais sans qu'aucun consensus ne puisse être, 
sinon celui de mettre le chapitre << commerce et social >> à l'agenda des questions que devra travailler 
l'Organisation mondiale du commerce (OMC) naissante. Prudente, l'OMC renvoie le problème à l'OIT, 
qui lui donne la réciproque. D'un autre côté, les protagonistes du débat sur la clause sociale ne s'entendent 
pas sur la question de savoir si la clause a une portée économique, c'est-à-dire protectionniste, ou si elle 
est uniquement éthique.  
Une clause sociale répondrait-elle à des motifs plus protectionnistes que véritablement éthiques, en vue 
de protéger les industries des pays les plus développés de la concurrence de celles du sud, produisant à 
moindre coûts salariaux? C'est ce que défendent gouvernements et industriels des pays en développement, 
contredisant le discours d'une majorité de syndicats de toute nationalité et de certains gouvernements 
occidentaux, qui mettent l'accent sur l'aspect éthique et philanthropique d'une telle proposition. Nous 
tenterons dans ce qui suit de dépasser les termes de ce débat portant sur l'éventualité d'ajouter une clause 
sociale à l'Accord général. Nous commencerons par en exposer le propos (définition et fonctionnement de 



la clause, contenu du débat proprement dit), poursuivrons sur la question des acteurs impliqués et 
terminerons sur ce qui n'est pas dit, à savoir la portée essentiellement politique d'une telle mesure. La 
question que nous posons est de savoir à quelles motivations répondrait l'inclusion de normes sociales aux 
traités commerciaux.  
 

1. Travail et commerce 
D'abord, qu'est-ce que la clause sociale? Les définitions varient sensiblement d'un auteur à l'autre, mais 
elles s'accordent sur le point majeur de son contenu juridique. La  
clause sociale n'est pas une déclaration d'intentions en faveur d'un vague humanisme international, elle est 
surtout une thématique recoupant le droit du travail et international, ainsi que l'économie sociale et les 
relations industrielles, qui vise à pourvoir les travailleurs de garanties minimales en termes sociaux. Cette 
clause s'inscrirait dans un accord commercial international comme l'Accord général, ce qui associerait la 
libéralisation multilatérale des échanges à un respect de certaines règles dans la promotion de la << 
justice sociale >>, selon une formule consacrée par l'OIT (Hansenne, 1994, p. 839). 
L'addition d'une clause sociale au commerce international correspond à un objectif de protection des 
travailleurs d'une dégradation de leurs droits fondamentaux, dans un contexte mondial de concurrence 
commerciale croissante qui pourrait avoir l'effet de les en départir. Outre ce but défensif, le volet positif 
de la clause consiste à établir des normes de travail minimales, mondialement respectées, qui 
amélioreraient substantiellement le sort actuel des travailleurs provenant des régions économiques les 
plus défavorisées, et de celles faisant piètre figure en terme de droits sociaux malgré leur récent 
développement. Ces normes préviendraient le << dumping social >>, une pratique commerciale qui tend 
à compresser les coûts de la main-d'oeuvre pour conquérir les marchés à l'exportation par des prix 
concurrentiels. Le Bureau international du travail (BIT), secrétariat technique de l'OIT, donne de cette 
clause la définition suivante : << Le but d'une clause sociale est d'améliorer les conditions de travail dans 
les pays exportateurs en autorisant des sanctions contre les producteurs qui ne respectent pas les normes 
minimales. >> (Van Liemt, 1989, p. 476)  
Selon certains auteurs, le débat sur le contenu d'une clause sociale est encore ouvert (Brand et Hoffmann, 
1994), c'est-à-dire qu'il n'existerait pas de véritable consensus sur ce qu'elle doit recouvrir. Cela se vérifie 
à travers certaines analyses ambitieuses, qui incluent à la clause sociale le thème général du respect des 
droits de l'homme (Besse, 1994; Van Liemt, 1989). Néanmoins, une majorité d'auteurs spécifie que la 
clause sociale recouvrirait cinq normes fondamentales en matière de conditions de travail et de droit des 
travailleurs. Ces normes de base pourraient être adoptées indépendamment niveau de développement des 
pays visés (Banque mondiale, 1995, p. 78)[1]. Il s'agirait d'un noyau dur ("core standards") de normes 
minimales, sur lequel une bonne part des auteurs consultés s'entendent[2]. Elles sont définies par les 
conventions de l'OIT et se divisent en deux groupes, les droits syndicaux et les conditions de travail 
(Hansson, 1990) : 
- liberté syndicale pour les employeurs et les salariés (conv. 87 OIT); 
- droit à la négociation collective, notamment des salaires (conv. 98); 
- interdiction du travail des enfants (conv. 138); 
- interdiction du travail forcé (conv. 29 et 105); 
- interdiction des discriminations à l'embauche et dans l'exercice d'une profession fondée sur la race, le 
sexe, la religion, les opinions politiques, etc. (conv. 100 et 111); 
Ce à quoi s'ajoute parfois une sixième norme sur le droit à la sécurité et à la santé sur le lieu de travail 
(diverses conventions). 
Ces normes présentent l'avantage d'être ratifiées par la majorité des États-membres de l'OIT (100 sur 164 
membres), à l'exception de la convention concernant l'âge d'emploi. L'autre aspect positif qu'elles 
présentent est qu'elles ne contiennent aucune disposition sur la question d'une rémunération minimale, 
point litigieux associé à l'idée de la clause sociale[3].  
 

2. Fonctionnement de la clause 
Pour la plupart des auteurs provenant du BIT, la clause sociale doit nécessairement se définir en des 
termes positifs et non servir d'instrument de sanction commerciale. D'un autre côté, l'ensemble des acteurs 
favorables à la clause appuie plutôt l'idée que son fonctionnement soit contraignant et sanctionné par des 
mesures commerciales. Les propositions qui suivent sont essentiellement celles des acteurs les plus 



impliqués dans le débat, soit l'OIT, les administrations américaines et européennes et certains 
regroupements syndicaux internationaux. 
Selon l'OIT, deux grands principes devraient guider le fonctionnement de cette clause : multilatéralisme 
et flexibilité. L'aspect multilatéral de la clause préviendrait le fait qu'elle soit utilisée comme mesure 
discrétionnaire par un État puissant, exercée à l'égard de concurrents auxquels seraient reprochées leurs 
politiques économiques et sociales. Son caractère flexible permettrait son adaptation aux différents 
niveaux de développements des pays visés. La clause sociale pourrait être encadrée par un double 
mécanisme: l'un à caractère obligatoire et l'autre, promotionnel. Le premier, appuyé également par le 
Parlement européen, consistait à établir une condition d'entrée à l'OMC[4], soit la ratification des deux 
conventions retenues par l'OIT, dont le respect aurait été assuré par un accord de coopération entre elle et 
l'OMC (Hansenne, 1994; BIT, 1994a et d; Besse, 1994). L'Organisation a également proposé un 
mécanisme non contraignant de surveillance périodique des progrès sociaux réalisés par l'ensemble des 
États, s'inspirant du mécanisme d'examen des politiques commerciales du GATT, afin de les comparer 
pour constituer des documents d'analyse à la disposition des États. Un tel mécanisme inciterait les États 
au dialogue tipartite, car les évaluations se dérouleraient à l'aide de consultations mettant à contribution 
les trois groupes d'acteurs. Sur le court terme, l'OIT considère que ce mécanisme non contraignant serait 
le plus réaliste à mettre en place. 
Du côté américain, le ministre du Travail, Robert Reich, a proposé lors de la 81e assemblée générale de 
l'OIT (Conférence internationale du travail, CIT) un dispositif de contraintes reprenant pour l'essentiel les 
mécanismes suggérés par l'OIT. La clause serait inscrite dans le texte de l'Accord général. Reich a 
cependant ajouté une dimension plus ferme à la question des sanctions, qui seraient différenciées et 
graduées. Dans un premier temps, ces sanctions seraient établies par l'OMC, qui prendrait en compte le 
niveau de développement du pays visé, sa culture, la nature et de la gravité de la norme enfreinte et sa 
date de respect. La sanction interviendrait en dernier recours après un délai pendant lequel l'OIT 
apporterait son aide technique au pays concerné. Certains auteurs, comme Dufour (1995), notent que les 
intentions américaines sont plus coercitives que celles des Européens. Tandis que ces derniers mettent 
surtout l'accent sur la << pression permanente >> de la part de l'OIT, les États-Unis proposent des 
sanctions allant de la suppression des prêts internationaux à l'imposition de mesures de rétorsion 
commerciales (Dufour, 1995, p. 284). 
En Europe, le Parlement a proposé d'étendre l'article XX du GATT, qui concerne entre autres les produits 
fabriqués dans les prisons susceptibles d'être sanctionnés par la voie commerciale, en y ajoutant 
l'interdiction du travail des enfants, du travail forcé, le droit à la liberté syndicale et à la négociation 
collective[5]. Cette modification serait accompagnée de négociations visant à établir des modalités pour 
l'application pratique des principes ajoutés. Le Parlement désignait l'OMC comme lieu de consultation et 
comme instance désignée pour l'encadrement juridique de cette clause. L'OIT mettrait au point les 
normes, qui pourraient être sanctionnées par l'OMC. En parallèle à cet encadrement multilatéral, la 
Commission des Communautés européennes a proposé des régimes spéciaux d'encouragement qui 
consisteraient en des concessions commerciales accordées aux pays les moins avancés qui respecteraient 
les normes sociales fondamentales (Besse, 1994, p. 847; Maindrault, 1994, p. 851). Ces régimes, 
s'inspirant du Système de préférences généralisées (SPG), présenteraient l'avantage d'être pratiqués 
régionalement par l'ensemble européen. La nouveauté de ces régimes serait de préciser les conditions 
d'accès au SPG en les liant définitivement au respect de normes sociales minimales[6]. L'Europe suivrait 
en cela les États-Unis, qui pratiquent ce système vis-à-vis des pays en développement pour parfois les 
exempter des droits de douanes[7]. 
Pour finir, quelques syndicats internationaux (la Confédération internationale des syndicats libres, la 
Confédération mondiale du travail et la Confédération européenne de syndicats) ont été à l'origine de 
l'idée de mettre sur pied un comité consultatif commun à l'OIT et à l'OMC. Cette instance recueillerait les 
plaintes émises et formulerait des recommandations à l'État concerné, à respecter à l'intérieur d'une 
période de deux ans. L'OIT fournirait ainsi son aide technique pendant ce délai, à la suite duquel un 
nouveau rapport serait rédigé. À cette étape, soit un autre délai serait accordé, soit des sanctions 
commerciales exercées (BIT, 1994a, pp. 453-454). Des organisations nettement plus vindicatives comme 
le Fonds international pour l'éducation et la recherche concernant le droits des travailleurs (ILRERF) font 
valoir que c'est au sein de l'OMC que la question de la clause sociale doit être réglée, et non pas à l'OIT, 
où le système tripartite n'incite guère à la confrontation entre employeurs et gouvernements 
(Collingsworth, Goold et Harvey, 1994, p. 13). 
De l'ensemble de ces propositions, malgré des divergences qui nous paraissent minimes, il ressort un 



certain consensus sur le mode de fonctionnement de la clause. Ce consensus consiste à encourager une 
certaine coopération entre l'OIT et l'OMC, ce qui peut aller de la consultation mutuelle à la constitution 
d'un comité mixte responsable du respect de la clause. De plus, on peut déjà remarquer la particularité des 
propositions américaines, suggèrent que le respect de la clause soit soumis à l'application de sanction 
économiques, par opposition à d'autres propositions mettant d'avantage l'accent sur la coopération (OIT) 
et l'incitation éventuellement sanctionnée (la Communauté européenne et les syndicats mondiaux). 
L'approche américaine présente déjà un caractère volontariste que l'on retrouve moins chez les autres 
parties en présence.  
 

3. Protectionnisme contre progressisme 
Au delà de ce que recouvrirait une telle clause, et même des discussions sur la question de son 
opérationnalité, il existe un débat opposant nettement deux camps. L'ensemble des arguments invoqués 
par les protagonistes se divisent en deux catégories : la dénonciation d'un protectionnisme déguisé et la 
promotion des droits de l'homme au travail. Dans le premier camp, on retrouve principalement les 
opposants à la clause, défenseurs du droit au développement et économistes adeptes du laisser-faire. 
Parmi les tenants d'un discours socialement progressiste, favorable à la clause, la priorité est donnée à 
l'universalisme d'une dignité humaine à respecter. Cette préoccupation est pourvue d'une dimension 
économique, consistant à désigner le mal-développement social des pays en développement en terme de 
<< concurrence déloyale >>. Ainsi, l'argument favorable à l'idée d'une clause sociale concilie deux 
objectifs d'humanité et d'utilitarisme.  
 

3. 1. Protectionnisme déguisé 
Le débat sur la clause sociale est une donnée presque permanente des négociations commerciales 
multilatérales (voir tableau 2). Toutefois, la nouveauté du débat actuel est qu'il s'adresse expressément 
aux pays en voie de développement (Servais, 1989, p. 465). Ceux-ci en sont bien conscients lorsqu'ils 
s'objectent massivement en défaveur du projet, invoquant les intentions ambiguës des pays industrialisés, 
qui se justifient par des motifs éthiques dissimulant mal des arrières pensées économiques très concrètes 
(Brand et Hoffmann, 1995, p. 6). L'OIT se range du côté des opposants à l'accord lorsqu'elle reconnaît 
que la clause ne doit pas servir de mobile pour justifier des sanctions économiques à l'égard des pays en 
développement[8].  
En matière d'opposition, on invoque parfois l'argument commercial qui consiste à refuser la clause sous le 
prétexte qu'elle viserait à départir les pays en développement de leur principal avantage concurrentiel 
(beaucoup de main-d'oeuvre peu rémunérée). Certains auteurs comme Van Liemt notent que ces pays 
dénoncent principalement le protectionnisme que couvrirait une telle clause. Etant donné le succès à 
l'exportation de certains pays en développement et le niveau de chômage en croissance dans les pays 
importateurs, il s'agirait ainsi d'une mesure commerciale protectrice qui permettrait une ingérence externe 
dans leurs affaires intérieures (Van Liemt, 1989, p. 477). En addition à cette critique visant le 
protectionnisme, les pays en développement dénoncent également le fait que leurs mauvaises conditions 
de travail sont parfois dûes à des facteurs externes, comme le bas prix des produits primaires sur les 
marchés mondiaux et la difficulté qu'ils éprouvent parfois à trouver des débouchés pour écouler leurs 
exportations (Van Liemt, 1989, p. 491, Brand et Hoffmann, 1994, p. 11). Les pays industrialisés, 
dénoncent-ils, disposent déjà d'un meilleur accès aux marchés internationaux et d'un plus grand pouvoir 
de négocier le conditions du commerce (Smouts, 1995, p. 264). De plus, l'impact qu'aurait une telle clause 
serait inégal, il varierait selon le degré de dépendance d'une économie par rapport au commerce 
international, et la dureté relative avec laquelle les sanctions seraient ressenties. Les économies faibles et 
ouvertes sur l'extérieur ressentiraient ainsi avec beaucoup plus de difficultés les effets des sanctions 
commerciales que les économies plus fortes (Van Liemt, 1989, pp. 486-487). Ces petits pays auraient 
également la crainte d'émettre des plaintes à l'égard d'économies plus fortes, de peur des mesures de 
rétorsion. Selon la Banque mondiale, il existe un risque que le respect de la clause sociale ne soit exigé 
que des petits pays, tandis que des économies plus performantes ne seraient pas punies de leurs violations 
(Banque mondiale, 1995, p. 79).  
Par ailleurs, l'inégale distribution de la puissance économique et politique sur la scène internationale fait 
craindre aux pays les moins développés et par conséquent, les moins influents, que la clause sociale ne 
soit une mesure de plus visant à asseoir l'autorité politique des plus puissants sur la scène internationale 



(Smouts, 1995, p. 264). Ce type d'objection consiste à critiquer le fait que le système commercial soit 
utilisé à des fins autres que commerciales[9]. Cette critique explique aussi que les pays en développement 
s'opposent à ce que l'OMC soit le lieu du débat, et s'en remettent du même coup à l'action conciliante de 
l'OIT, dont dépendent en dernier lieu les normes concernant le travail (BIT, 1994a, p. 455). 
En regard des effets économiques d'une clause sociale, beaucoup d'économistes occidentaux confortent le 
point de vue défavorable à l'inclusion de cette mesure. Certains spécialistes objectent le fait qu'une clause 
sociale ne protégerait que les travailleurs des industries exportatrices (Edgren, 1979, p. 560; Hansson, 
1990). Or ces secteurs seraient ceux qui ont le moins besoin de protection, car on retrouverait les cas 
d'exploitation les plus manifestes dans les secteurs économiques réservés au marché intérieur. De plus, la 
clause provoquerait un << gonflement de l'armée des chômeurs >> (Brand et Hoffmann, 1994, Hansson, 
1990)[10]. Certaines analyses (Brand et Hoffmann, p. 9), mettent en évidence qu'une harmonisation 
mondiale concernant les normes de travail << frapperait de plein fouet >> les économies les plus faibles, 
lesquelles n'auraient pas les moyens d'affranchir des coûts de production haussés. D'autres auteurs 
(Fields, 1995) réprouvent le recours aux traités multilatéraux sur la question de la clause. Ils 
recommandent de s'en remettre au volontarisme de chaque État, de façon à garantir un certain respect du 
principe de souveraineté nationale sur cette question. Cette catégorie d'auteurs présente également 
l'argument classique de préférer s'en remettre à la croissance économique pour l'amélioration des normes 
de travail, plutôt qu'à l'intervention internationale à caractère politique en faveur de l'instauration de ces 
normes. Enfin, en terme de protection des industries occidentales concurrencés par la main-d'oeuvre à bon 
marché, les conséquences d'une clause sociale pourraient s'observer uniquement dans le cas où les pays 
visés par la clause formeraient ensemble le principal groupe d'exportateurs des produits concurrentiels. En 
dehors de cette condition, l'objectif protectionniste serait plus efficacement réalisé par l'utilisation des 
barrières tarifaires traditionnelles, que par l'application d'une clause sociale (Hansson, 1990, p. 93).  
Toutefois, et c'est notre analyse, les barrières tarifaires ne protègent en rien les travailleurs des pays en 
développement de l'exploitation systématique dont ils sont parfois victime. Ainsi et malgré ses effets 
limités, la clause est la meilleure solution envisageable pour contraindre les industries exportatrices, 
employant beaucoup de main-d'oeuvre, à améliorer le sort des travailleurs de ces secteurs. Pour ce qui est 
de l'argument selon lequel les pays occidentaux chercheraient à sanctionner les récents succès à 
l'exportation des pays en développement, il faut se reporter aux statistiques du commerce mondial des 
quelques dernières années (voir figure 2 et tableau 3). Selon ces données, montrant la participation en 
termes de pourcentage des différentes grandes zones économiques (pays développés et en 
développement), on observe que la participation des économies en développement est effectivement en 
hausse, passant de quelques 19% à 28% de 1970 à 1994. Cette progression relative montre bien que dans 
l'ensemble, la part du commerce mondial prise par les pays en développement pourrait paraître menaçante 
pour les économies industrialisées. Néanmoins, la part de celles-ci est assez constante au cours de la 
même période, passant de 71 à 69%. Ces deux séries de chiffres, confrontées l'une à l'autre, accréditent 
peu la thèse du repli protectionniste des économies industrialisées. Par contre, si l'on regarde en terme de 
régions économiques (OMC, 1995, p. 10), on voit que de l'ensemble des économies en développement, 
seuls les pays asiatiques (y compris la Chine) enregistrent une forte progression de leurs exportations[11]. 
Ainsi, il semblerait que l'argument invoquant la protection des industries occidentales exposées à la 
concurrence étrangère grandissante ne soit valable que pour ce qui est de l'Asie du sud-est. Dans cette 
perspective, on comprend que le projet d'une clause sociale soit prudemment formulé lorsqu'il inclut un 
certain respect du niveau de développement des pays visés. Enfin, on voit que la clause sociale s'adresse à 
une catégorie de pays en développement (l'Asie du Sud-est), dynamique sur le plan économique mais peu 
performante en terme sociaux.  
 

3.2. Instrument du progrès 
D'un autre côté, les acteurs favorables à la clause sociale font valoir une double argumentation, à la fois 
morale et économiciste. Principalement, les pays industrialisés réprouvent le fait que l'avantage 
concurrentiel dont disposent les pays en développement soit obtenu au désavantage des travailleurs. Cette 
concurrence se traduirait par une croissance du chômage dans les pays industrialisés, initiée par les 
délocalisations de firmes vers les pays en développement[12]. L'avantage de la clause serait ainsi de 
soulager la vie des travailleurs dans les pays exportateurs tout en protégeant les industries des pays 
importateurs contre une concurrence fondée sur ces abus (Servais, 1989, p. 463).  
La récente mise en place de l'OMC fait également craindre aux pays industrialisés que l'ouverture accrue 



des échanges ne renforce l'avantage compétitif des pays pratiquant des politiques sociales par trop 
insuffisantes en regard de leur niveau de développement (Besse, 94, p. 843). Ainsi, la transformation des 
termes du commerce international justifierait la revendication de certains acteurs économiques de voir 
ajoutés aux traités commerciaux tous les éléments qui peuvent corriger des distorsions à la concurrence. 
Un dernier argument de type institutionnel prévaut également dans ce débat. Il consiste à préférer le 
multilatéralisme à l'unilatéralisme, qui présente l'avantage de favoriser une certaine transparence dans les 
négociations commerciales. Ainsi, les sanctions pourraient être négociées sur un forum international et 
non pas appliquées d'une manière discrétionnaire, comme c'est le cas actuellement (Maindrault, 1994, p. 
855). Ce dernier argument est décrit par certains auteurs comme étant un exemple de 
l'antiprotectionnisme que viserait à établir la clause, car celle-ci dispenserait les États de recourir à des 
sanctions parfois injustifiée pour protéger leurs industries de la concurrence étrangère (Charnovitz, 1987, 
p. 654)[13].  
Du point de vue de ses effets économiques, quelques spécialistes avancent l'argument selon lequel 
l'inclusion de la clause n'aurait aucune conséquence dommageable pour la situation économique des pays 
en développement et leur potentiel de croissance (Van Liemt, 1989, p. 481; Collingsworth, Goold et 
Harvey, 1994). Si son application est universelle, font-ils valoir, il n'y a aucune raison de penser qu'elle 
affecterait l'avantage comparatif de ces pays, puisque ce dont il s'agit, ce n'est pas d'augmenter les 
salaires, mais de hausser qualitativement les conditions de travail de la main d'oeuvre. Généralement 
parlant, les effets positifs de la clause sociale relèvent moins de l'analyse économique que politique. De 
rares études quantitatives confortent les point de vue favorable à la clause. Par contre, les approches 
politiques du problème proposent des conclusions très encourageantes, en mettant l'accent sur l'impact 
socio-politique qu'auraient la création de syndicats libres dans des pays dénués de tels systèmes de 
représentation des travailleurs. Ceux-ci seraient perçus par les gouvernements autoritaires comme 
représentant un danger potentiel pour le pouvoir en place, car ils pourraient favoriser la formulation 
d'oppositions politiques. Néanmoins, et contrairement au point de vue des gouvernements autoritaires, la 
légalisation des syndicats aurait des conséquences politiquement positives. Elle augmenterait l'acceptation 
populaire, en remplaçant les liens sociaux déstabilisés par le développement économique, par des liens 
syndicaux. Ces liens désamorceraient les tendances révolutionnaires en introduisant une représentation 
des intérêts des travailleurs dans l'appareil politique, tout en construisant un forum favorisant le dialogue 
plutôt que la confrontation[14]. Ainsi, la clause sociale aurait l'avantage d'introduire une certaine forme 
de paix sociale qui contribuerait à la stabilité politique et par la même occasion, au commerce. 
Les opposants à la clause invoquent trois types d'arguments : économique (protectionnisme déguisé), 
politiques (puissance accrue des pays industrialisés et ingérence dans les affaires internes des pays visés), 
et institutionnelles (la clause sociale doit être traitée dans le cadre de l'OIT). La promotion du projet de 
clause sociale se répartit, quant à elle, sur quatre niveaux d'intervention (Besse, 1994, p. 841). On y voit 
les aspects philanthropique (améliorer les conditions de vie et de travail des masses laborieuses), politique 
(la paix sociale), économique (une législation internationale du travail permettrait d'égaliser les conditions 
de la concurrence internationale) et institutionnelles (préférer le multilatéralisme à l'unilatéralisme). On 
ne peut pas trancher sur la question de savoir si la clause sociale est une mesure prioritairement 
protectionniste, car il n'existe aucune évidence sur le fait que les conditions de travail dans les pays en 
développement aient l'effet de concurrencer les productions des pays industrialisés, ou que les marchés 
mondiaux soient << pris d'assaut >> par les pays en développement[15]. Pour nous, si protectionnisme il 
y a, il consisterait à soustraire les conditions de travail de la main-d'oeuvre mondiale à la concurrence, et 
ainsi à accorder aux travailleurs un seuil de protection sociale internationalement accepté. Même s'il en 
était, ce protectionnisme aurait l'avantage de soulager la vie des travailleurs des pays en développement, 
tout en prétéfeant celle des travailleurs dans les pays industrialisés. Ainsi, et même s'il pourrait s'expliquer 
par un certain protectionnisme, c'est l'argument du progrès social qui nous importe le plus. C'est la raison 
pour laquelle nous mettrons surtout l'emphase sur cette rhétorique progressiste dans ce qui suit.  
 

4. Les protagonistes 
Opposants et défenseurs de la clause sociale ne peuvent être divisés seulement sur la base de leur 
appartenance à des régions économiques particulières. Généralement parlant, les auteurs divisent les 
camps en termes de sud contre le nord. Dans la réalité, cette division est moins évidente, car tous les 
acteurs provenant des pays industrialisés ne sont pas favorables à une telle mesure. Dans cette section, 
nous verrons quels sont les principaux acteurs en présence dans le débat sur la clause sociale. 



À L'OIT, beaucoup de représentants employeurs de diverses origines se démarquent par leur opposition à 
la clause. Certains délégués gouvernementaux présentent le même avis. Ces deux groupes partagent une 
même crainte de voir la clause détournée à des fins protectionnistes (BIT, 1994c, p. 5) : << Pour eux, 
l'amélioration des conditions d'emploi et de travail dans les pays bénéficiant actuellement d'avantages 
salariaux comparatifs sera la conséquence d'une libéralisation des échanges et non pas de l'imposition de 
mesures restrictives. >> Parmi les représentants gouvernementaux hostiles au projet, on retrouve le 
Royaume-Uni, l'Association des nations d'Asie du Sud-Est (ANASE), le Groupe de Rio (treize pays 
d'Amérique latine et des Caraïbes) et la majorité des autres pays en développement. Ils défendent l'idée 
selon laquelle la protection sociale dépend du niveau de développement (BIT, 1994a, p. 452).  
Le débat sur la clause sociale s'est également transposé au sein des discussions finales du cycle de 
négociation Uruguay[16]. Moins d'un mois avant la clôture des pourparlers commerciaux, les États-Unis, 
soutenus par la Communauté européenne, ont mit à l'ordre du jour la question controversée des normes du 
travail minimales qu'ils souhaitaient inclure à l'Accord général. Les pays en développement se sont 
unanimement opposés à la proposition, qu'ils ont caractérisée d'ajout tardif et pour le moins 
problématique à des négociations qui duraient depuis déjà sept ans (Dufour, 1995, p. 281). Le compromis 
réalisé par l'OMC a consisté à ne pas faire de référence explicite à la clause sociale dans sa charte, tout en 
y incluant une déclaration ministérielle finale faisant allusion au futur programme de travail de 
l'Organisation (Besse, 94 p. 843). 
Sitôt l'OMC créée, l'agenda de travail retenu consistait, entre autres questions, à étudier le chapitre << 
commerce et social >>. Pour le moment, ce programme ne semble pas avoir été mis à l'ordre du jour, car 
l'OMC ne défend aucune ligne d'action cohérente vis-à-vis du problème de la clause sociale. Le thème du 
commerce et des normes sociales correspond à une question qualifiée de hautement controversée et qui ne 
peut être traitée en l'absence de consensus (OMC, 1995e, p. 11). Par ailleurs, l'Organisation éprouve 
encore des difficultés à définir ce qu'elle entendrait par clause sociale[17], même si elle identifie 
clairement quels sont les pays visés par cette mesure (l'Asie du Sud-Est). Généralement parlant, 
l'Organisation ne représente pas un acteur très déterminant dans le débat sur la clause sociale. Sa position 
floue consiste à la fois à encourager le dialogue, suggérer d'autres fois que celui-ci se déroule à l'OIT 
plutôt qu'en son sein (OMC, 1995c, p. 8; OMC, 1995d, p. 5), parfois proposer de dresser un éventail des 
mesures possibles pour faire respecter un seuil social minimal (OMC, 1995e, p. 12), ou encore qualifier 
de << néo-protectionnisme insidieux >> le débat sur l'utilisation de mesures commerciales pour 
sanctionner le respect de la clause (OMC, 1995d, p. 5). Parfois, le Directeur général de l'Organisation 
plaide en faveur des travailleurs exploités, d'autre fois il condamne l'idée même d'intervenir à ce sujet. Il 
ressort de tout cela que l'Organisation est d'une prudence extrême à intervenir dans le débat, et que l'angle 
de cette intervention demeure quelque peu indéfini. Pour toutes ces raisons, l'apport actuel de 
l'Organisation au débat est d'un intéret marginal.  
 

5. Les motifs américains 
Du côté des acteurs favorables au projet d'une clause sociale, on retrouve en tête de file les États-Unis, 
suivis depuis peu par la Communauté européenne[18] et appuyés depuis toujours par une majorité 
d'organisations syndicales. Plusieurs auteurs notent que ce sont probablement les pressions politiques 
exercées par ces groupes auprès de leurs gouvernements qui ont mis la clause sociale à l'agenda des 
pourparlers commerciaux (Van Liemt, 1989, p. 475; Charnovitz, 1984, p. 54). D'autre part, on peut 
également comprendre l'appui donné par l'Europe à ce projet en terme d'accord implicite avec son 
contenu humaniste, ce qui conforte l'image d'une Europe à la poursuite des idéaux des Lumières. Mais 
cette courte analyse serait incomplète si on n'y ajoutait le fait que l'Europe, depuis le projet d'unification 
régionale, ait ajouté au processus d'intégration économique une dimension sociale visant à protéger le 
droit des travailleurs de la Communauté[19]. Cette addition confirme l'idée que la protection des 
travailleurs soit un sujet important pour les membres de la Communauté.  
Les motivations américaines sont à peu près du même ordre que celles de l'Europe, c'est-à-dire dans leur 
aspect idéaliste, mis à part le fait que ce soient des valeurs politiques spécifiquement américaines qui 
prédominent. Historiquement, les États-Unis ont tenté maintes fois d'inclure des considérations sur les 
normes de travail au GATT. Plusieurs dates le confirment : ce fut le cas en 1953, lors de la ronde de 
Tokyo et à plusieurs reprises pendant la ronde de l'Uruguay (voir tableau 2). De plus, les États-Unis 
appliquent déjà dans leur politique commerciale les restrictions à l'échange ajoutées par des 
considérations sociales (voir tableau 1). En outre, la région économique nord-américaine dispose de 



réglementations minimales sur les questions sociales. Ainsi, il semblerait que les États-Unis, prenant 
essor sur les politiques déjà appliquées d'une manière unilatérale et régionale, se soient désignés pour 
promouvoir le projet d'une clause sociale au niveau multilatéral.  
On peut difficilement dire que les Américains cautionnent la clause sociale pour des raisons uniquement 
protectionnistes. Leur participation aux exportations mondiales n'apparaît pas en déclin, ni directement 
concurrencée par les exportations provenant des pays en développement (voir figure 1). De plus, les 
déficits commerciaux américains nous interdisent de croire qu'une clause sociale répondrait à des 
objectifs de conquête des marchés de ces pays. Il nous reste l'explication que nous favorisons entre toutes, 
qui est celle de poser que les motifs américains sont essentiellement éthiques et politiques. Sur la question 
éthique, la vision d'un monde en progrès telle que privilégiée dans l'ordre d'Après-guerre nous paraît 
encore être dominante. Dans les années vingt à quarante, plusieurs accords économiques américains 
comprenant une dimension sociale, ainsi que des déclarations d'intentions, avaient été initiés. On 
remarque que l'activisme américain sur ce chapitre réapparaît lors des années quatre-vingt et quatre-vingt-
dix (voir tableau 2). Or ces deux périodes correspondent à des moments-clé pour les relations 
internationales où l'idée d'un nouvel ordre international à définir est particulièrement développée. Pour les 
États-Unis, ce nouvel ordre a souvent été posé en terme de progrès, une vision favorable au 
développement économique, synonyme d'humanité épanouissante et d'opportunité pour les individus de 
participer librement à ce développement[20]. C'est dans cette perspective que l'intervention américaine 
sur le mal-développement social des pays pauvres peut être comprise. 
Le projet d'une clause sociale existe. Pourvu d'un historique, d'une définition juridique et même d'un 
défenseur qui n'est pas des moins influents. Comment alors expliquer le fait qu'il n'ait jamais été adopté? 
Une première explication met l'emphase sur l'idée de tension qui existerait entre les deux objectifs visés 
simultanément, soit les droits de l'homme et la mise en place de règles commerciales plus équitables 
(Charnovitz, 1987, p. 653). Selon une autre interprétation, ce serait faute de volonté réelle que ces 
initiatives ont échoué, et à cause de la généralité des objectifs formulés (Brand et Hoffmann, 1994, p. 6). 
Cette explication est valable, si l'on tient compte du fait que les États-Unis, acteurs déterminants dans ce 
débat, ne sont pourtant pas les plus adeptes des législations sociales internationales. En effet, les 
Américains n'ont signé qu'une seule des conventions qui seraient couvertes par la clause sociale (conv. 
105 sur le travail forcé); ils ont au total ratifié onze conventions de l'OIT, sur un total de 119 (et une 
moyenne nationale de trente conventions pour le Canada, la France et le Japon). De plus, les États-Unis 
semblent manifester des préoccupations humanistes seulement lorsque leurs intérêts nationaux ne sont pas 
en jeu, comme l'exemple de la Chine l'a récemment montré[21]. Cet ensemble de facteurs fait qu'on est en 
droit de douter de la crédibilité des États-Unis à défendre légitimement des objectifs humanistes. 
Au progressisme intermittent et à l'argument du repli protectionniste difficile à vérifier, nous préférons 
voir dans la difficulté de faire adopter la clause sociale le fait qu'elle soit accompagnée d'une dimension 
politique. Cet autre aspect pose le projet d'une clause sociale en terme de discours, qui a l'effet de 
promouvoir les valeurs politiques libérales sans être accompagné d'obligations de réalisations. Ce 
discours, comprenant la protection des droits de l'homme, la liberté individuelle et le pluralisme politique, 
fait référence à des idéaux culturellement définis, qui ne sont pas aisément exportables.  
 

6. La dimension politique du débat 
On peut voir la dimension politique de la clause sociale dans la fonction de légitimation dont elle serait 
pourvue[22], c'est-à-dire de renforcement de l'adhésion sociale aux principes de l'économie de marché. 
L'introduction de mesures sociales protectrices favoriserait l'emergence de consensus sociaux sur les 
bienfaits du libéralisme économique, et pourrait encourager la naissance d'un pluralisme politique qui 
réfléterait la prise de conscience des acteurs sociaux[23]. De plus, le fait de souligner le sous-
développement social des pays en voie de développement permettrait de mettre un accent sur les acquis 
sociaux des pays industrialisés[24]. Cela se traduirait par une double valorisation du modèle politique et 
économique libéral. D'une part, aux yeux des populations du Nord, auxquelles seraient rappellés leurs 
privilèges. D'autre part, à l'endroit des citoyens des pays les moins nantis, qui associeraient ainsi 
économie de marché à l'éventualité d'obtenir des avantages sociaux. De cette façon, la clause sociale 
présenterait l'avantage de parler de soi, tout en donnant l'impression de parler des autres (Smouts, 1995). 
Par ailleurs, la clause sociale contient l'idée qu'il s'agit d'exporter la démocratie comme modèle de 
développement social, après la promotion du marché comme mode de régulation sociale. C'est ainsi qu'un 
type d'argument domine particulièrement le discours américain (États-Unis, 1995, p. 250) : soit celui de 



promouvoir les droits humains et démocratiques fondamentaux dans toute société, et cela sans regard au 
niveau de développement des pays ne respectant pas ces valeurs[25]. Or la questions des droits de 
l'Homme relève d'une conception politique du libéralisme, et non plus seulement d'une vision 
économique[26]. De plus, cette valorisation des droits humains se fait en en parallèle à un encouragement 
à souscrire au libre-échangisme. Là encore, nous pouvons y voir une certaine incitation à susciter une 
adhésion populaire aux principes économiques du libéralisme. 
D'une manière plus évidente, le contenu politique du débat se retrouve également dans les discussions 
menées au sein des organisations internationales, où l'on semble se rappeller que l'évolution du système 
multilatéral se répercute à l'intérieur des frontières étatiques, lorsque par exemple les réglementations 
nationales sont transformées sous les pressions internationales[27]. De cette façon également, nous 
pouvons parler de débat politique, parce que la clause sociale permettrait une ingérence internationale 
dans les affaires qui relevaient jusqu'à présent du national. 
L'aspect politique de la clause sociale se vérifie aussi au niveau du discours en vogue, qui traduit des 
choix idéologiques d'essence libérale. Ce dont il ne s'agit pas, dans cette polémique, c'est d'esquisser une 
critique de l'économie de marché mondialisante. Bien au contraire, les tenants, comme les opposants de la 
clause, ont ceci en commun qu'ils encouragent l'expansion des relations économiques internationales. La 
différence de position réside dans l'interprétation de la clause, vue comme un instrument commercial 
protectionniste ou non. Enfin, on peut voir le projet de doter les travailleurs d'une protection juridique 
améliorée (grâce aux traités commerciaux) comme étant un premier pas vers la démocratisation politique. 
Cette démocratisation serait encouragée par une action sur les sociétés civiles et non sur les États. Cela 
offrirait l'avantage d'initier un certain désir de la démocratie, qui consoliderait l'institution politique en 
construction. Favorable à l'expression des libertés individuelles et à leur représentation légitime, le régime 
démocratique est également garant d'une certaine stabilité politique se traduisant parfois par l'inertie. 
Cette inertie, où serait favorisé le dialogue plutôt que la confrontation, introduirait une certaine forme de 
paix sociale[28]. Ainsi, avec la clause sociale, on obtiendrait un parfait exemple du lien entre commerce, 
progrès social et paix. Ce lien non pas spontané mais politiquement imposé, montrerait aussi que le 
libéralisme économique ne génère pas automatiquement le mieux-être social, mais bien qu'une 
intervention soit nécessaire pour en corriger les abus.  
 

Conclusion : sur les limites des bienfaits sociaux du 
commerce  
À travers ce texte, nous avons tenté de livrer une vue d'ensemble sur les enjeux recouvrant l'éventualité 
d'une clause sociale ajoutée aux traités commerciaux internationaux. Définition, fonctionnement, dualité 
du débat, position des acteurs actifs et exploration des motifs autres que ceux invoqués par les 
contempteurs de la question, tels étaient les thèmes que nous nous donnions à couvrir. Il y a cependant au 
moins deux précisions qui doivent être faites pour combler ce qui autrement pourraient paraître des 
lacunes. 
D'abord, nous ne prétendions pas démontrer ici que la démocratie soit un sous-produit du libéralisme 
économique, bien au contraire. L'emphase que nous mettions sur la portée politique du projet d'une clause 
sociale consistait essentiellement à accompagner une explication selon laquelle les motivations 
américaines pouvaient être interprétées sur un autre plan que celui de la protection ou de la conquête des 
marchés, ou encore de la simple éthique désintéressée. Dans notre exposé, la promotion des droits du 
travail, substrat de la question plus vaste des droits de l'Homme, autorisait ainsi la valorisation d'une 
conception libérale du monde, à la fois économique et politique. Deuxièmement, cette insistance de notre 
part à souligner l'aspect politique d'une clause sociale ne signifiait pas que nous avions évacué les 
justifications d'ordre interne, essentiellement protectionnistes, qui prévalent aussi dans ce débat. Pour 
revenir sur cette question, il est sûr que la clause corresponde à deux objectifs interreliés : la protection 
des industries nationales exposées à la concurrence venant des pays où les conditions de travail sont 
basses, et la promotion d'une amélioration de ces conditions dans les pays visés. Des deux objectifs, celui 
qui nous a paru le plus intéressant à analyser était le second, auquel nous avons ajouté une dimension 
politique qualifiée de discursive. Nous n'avons pas procédé à une étude méthodique de la question du 
protectionnisme parce que nous aurions du faire appel à des analyses économiques, et que l'objet de notre 
démarche n'était pas de mettre l'accent sur les effets économiques d'une éventuelle clause sociale. Les 
interrogations soulevées par les débats sur la clause sociale rappellent à bien des égards les discussions 



sur les effets sociaux du libéralisme économique. Nous l'avons mentionné en introduction à nos propos, il 
s'agit d'une polémique quasi-classique, menée essentiellement par les critiques défavorables à 
l'épanouissement du modèle d'économie de marché. L'actualisation de ces préoccupations nous paraît être 
un signe encourageant de ce que l'on pourrait appeler un désenchantement de l'économicisme ambiant. 
On serait presque tenté d'y voir un processus de redéfinition de la place de l'homme, dans une économie 
somme toute créée par lui. Mais conclure cela, même sous la forme interrogative, serait d'un 
enthousiasme par trop précoce. Car la clause sociale, faut-il le rappeler, n'a guère franchi le stade de la 
déclaration d'intentions. C'est dans ce sens que nous posions sa fonction en termes essentiellement 
discursifs, puisque rien dans ce débat n'indique qu'il y ait eu quelque évolution que ce soit. 
Pour terminer, le débat sur la clause sociale semble souligner les limites des conceptions classiques du 
commerce. Selon cette interprétation, les libéralisations commerciales sont à l'avantage de chacune des 
parties, qui y bénéficient de gains se traduisant sur le plan social par un mieux-être amélioré. Or le débat 
sur la clause sociale montre bien que les inégalités sociales peuvent constituer un avantage comparatif 
pour les pays se spécialisant dans les productions à forte intensité en main-d'oeuvre. C'est donc dire que le 
commerce n'est pas un jeu à somme nulle où les participants sont tous gagnants. Ainsi, la clause viendrait 
corriger un déséquilibre favorisé par le commerce. N'est-ce pas là un aveu de la contradiction possible 
entre libre-échange et mieux-être social?  
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[21]. Voir à cet égard, l'exemple récent de la Chine, où les déclarations éthiques ont cédé le pas aux 
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son évolution touche de plus en plus aux réglementations nationales et non plus seulement aux obstacles 
transfrontières; c'est aussi que les problèmes qui se posent au système sont de plus en plus politiques et de 
moins en moins techniques. >> Voir également les thèses de Ronald Rogowski (1989), Commerce and 
Coalitions : How Trade Affects Domestic Political Alignments, Princeton (N.J.), Princeton Univerity 
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